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I. INTRODUCTION 
 

La réforme des nouveaux rythmes scolaires constitue un véritable défi pour les 
municipalités rurales, tant les contraintes de multiples ordres sont importantes. En effet, les 
communes ou intercommunalités doivent à la fois assurer une charge financière lourde avec 
une augmentation supérieure à 20% de leur budget affecté au fonctionnement des écoles, offrir 
des locaux susceptibles d’accueillir de nouvelles activités dans un cadre suffisamment sécurisé 
pour les élèves en nombre suffisant et s’assurer du concours de personnels, bénévoles ou 
associations capables d’encadrer l’animation d’ateliers du nouveau temps périscolaire avec un 
public d’enfants d’âge divers (de 2ans1/2 à 10-11 ans). 

 
Les horaires scolaires, arrêtés par le Syndicat intercommunal et les services 

départementaux de l’Education Nationale, dérogeant au cadre général du décret 2013-77 du 23 
janvier 2013 statuant sur l’organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires, notamment en raison du maintien d’une journée (le mardi en l’occurrence) à 
l’identique des anciens rythmes scolaires (semaine à 4 jours), la collectivité doit établir un Projet 
Educatif Territorial justifiant des raisons de la demande de dérogation. 

 
 Ce Projet Educatif Territorial présente donc l’organisation scolaire et périscolaire qui est 

mise en place à partir de la rentrée 2014 dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires par 
le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes qui gère les affaires scolaires 
pour les deux communes de Coulgens et Jauldes. 

 
Un chapitre décrit cette organisation du point de vue des enfants. Ce chapitre reprend les 

éléments décrits par ailleurs dans ce document. Il permet cependant de les appréhender depuis 
le point de vue des premiers destinataires de cette organisation et d’en évaluer la pertinence.  

 
 
Ce projet est établi pour une durée de trois ans couvrant les années scolaires 2014/2015, 

2015/2016 et 2016/2017. 
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II. CONTEXTE 
 

Cadre réglementaire  
 
La modification des rythmes scolaires pour les enfants de l’école est régie par le décret 

publié au Journal Officiel n° 22 du 26 janvier 2013.  
Ce texte fixe les obligations suivantes :  
- La semaine d’enseignement se déroulera sur 9 demi-journées ;  
- La semaine sera composée de 24 h d’enseignement obligatoire ;  
- Une journée ne devra pas comprendre plus de 5 h 30 de temps d’enseignement 

obligatoire, sauf dérogation;  
- La pause méridienne devra être au minimum de 1 h 30 ;  
- La commune peut proposer des activités périscolaires équivalentes à 3 h hebdomadaires 

pour prendre en charge des enfants sur le temps libéré par cette nouvelle organisation.  
 
Des activités pédagogiques complémentaires (APC) seront assurées par les enseignants 

des écoles afin de venir en aide aux enfants qui en auront besoin. Cette aide peut se traduire 
par la mise en place de soutiens scolaires ou de compléments pédagogiques pour approfondir 
des notions. La constitution de groupes restreints doit favoriser les apprentissages. Pour cela, 
le choix des élèves sera à la charge des enseignants de l’école.  
 
Contexte scolaire  

 
Le Syndicat intercommunal à vocation scolaire Coulgens-Jauldes intervient sur les deux 

écoles des communes de Coulgens d’une part et de Jauldes d’autre part. Ces deux écoles sont 
regroupées dans un Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) depuis 2005. Les deux 
communes sont distantes de 4km200. 

 
La population de Coulgens est de 524 habitants et celle de Jauldes de 775 habitants. Le 

territoire Coulgens-Jauldes comptabilise donc une communauté de l’ordre de 1300 habitants. 
 
Chaque commune possède une école : l’école publique Alexis DESMOULINS à Coulgens 

et l’école publique de Jauldes. L’école maternelle, créée en 2005, se situe à Jauldes et les 
classes élémentaires sont réparties entre les 2 communes. L’école de Coulgens est constituée 
de deux classes et celle de Jauldes d’une classe primaire et de deux classes maternelles. 

 

Le nombre d’enfants scolarisés au sein du RPI est de 113 à la rentrée 2014 et devrait 

comptabiliser 117 enfants au 6 janvier 2015.  

 
La répartition des élèves sur les différentes classes est la suivante : 
Ecole de Jauldes (69 élèves): 
Petite et moyenne section 23 élèves (4 attendus en petite section au 6 janvier 2015) 
Grande section et Cours préparatoire 23 élèves 
Cours moyen 1 et Cours Moyen 2 23 élèves 
 
Ecole de Coulgens (44 élèves) : 
Cours préparatoire et Cours élémentaire 1ère année 22 élèves 
Cours élémentaire 2ème année et Cours moyen 1  22 élèves 
 
 
Un service de ramassage scolaire est mis en place au départ des deux communes dès 

7h45 pour Coulgens et 8h00 pour Jauldes. Ce service de pré-ramassage concerne de 20 à 30 
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enfants (15 à 20 familles) suivant les années, soit 20 à 25% des enfants scolarisés. Il est suivi 
d’un dispositif de navettes entre les deux écoles afin d’acheminer l’ensemble des élèves vers 
leur classe. 

 
Un service de restauration scolaire est également organisé dans les deux communes. Dans 

chacune des deux cantines sont organisés deux services pour accueillir l’ensemble des enfants 
prenant leur repas sur place. 
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Territoire  
 

Les communes de Coulgens et Jauldes se situent 
au Nord d’Angoulême à une distance comprise entre 
20km et 25km. 

 
Il s’agit d’un territoire rural qui connaît une 

évolution démographique mesurée mais permanente 
depuis plusieurs années. Les deux villages 
rassemblent un « bourg » et plusieurs hameaux, dont 
certains sont distants de plus de trois kilomètres du 
« bourg ». 

  
Coulgens est une commune de 524 habitants sur 

une superficie de 1170 hectares composée d’un bourg 
et de plusieurs hameaux : Sigogne, Les Capus, Les 
Combes, l’Aiguille, Chantoiseau, Le Pouzeau. 
Coulgens fait partie de la Communauté de Communes 
Bandiat-Tardoire. Elles est d’autre part intégrée au 

Pays d’Horte et Tardoire. Le revenu médian par ménage s’établit à 2187€ et le niveau de vie* 
des ménages de Coulgens est de 1394€ nets (Charente 1492€ données 2011). La population 
est composée de 32% de couples avec enfants et 34% de retraités. 

 
Jauldes est une commune de 775 habitants sur une superficie de 2559 hectares composée 

d’un bourg et de plusieurs hameaux : Cherves, Treillis, Chez Renard, l’Age, Margnac. Jauldes 
est intégrée à la Communauté de Communes de Braconne Charente. Elle est intégrée à un 
pays différent, celui d’Entre Touvre et Charente. Le revenu médian des ménages s’établit à 
2702€ et le niveau de vie des ménages de Jauldes est de 1627€ nets (Charente 1492€ 
données 2011). La population comprend 39% de couples avec enfants et 36,3% de retraités. 

 
Le fait que ces deux communes fassent partie de deux Communautés de Communes 

différentes entraîne pour conséquence que les Accueils de Loisirs Sans Hébergement dont 

elles dépendent sont différents :  

- Les enfants de Jauldes sont accueillis à l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement de Brie, 

accueil de loisirs communal, avec qui une convention a été signée pour les vacances 

scolaires uniquement, et avec un accord pour les mercredis après-midi. La Communauté 

de Communes Braconne Charente, via une convention entre son pôle Enfance/Jeunesse 

et le Sivos, mène également des actions en direction des élèves pendant l’accueil 

scolaire. 

- Les enfants de Coulgens sont accueillis à l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement de 

Rivières. Cet accueil de loisirs est également ouvert le mercredi aux élèves domiciliés à 

Jauldes et inscrits au RPI Coulgens-Jauldes. 

 

D’autre part, l’appartenance à deux Pays différents entraîne également des différences 

d’interventions auprès des deux communes et en corollaire auprès des deux écoles. 

 
*Définition : Le niveau de vie est égal au revenu disponible du ménage divisé par le nombre d'unités de consommation ). 

Le niveau de vie est donc le même pour tous les individus d'un même ménage. 
Les unités de consommation sont généralement calculées selon l'échelle d'équivalence dite de l’OCDE modifiée qui 

attribue 1 unité de consommation au premier adulte du ménage, 0,5 unité de consommation aux autres personnes de 14 ans ou 
plus et 0,3 unité de consommation aux enfants de moins de 14 ans. Source insee. 

 

 

Extrait de IGN 
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III. OBJECTIFS 
 

Dans le respect des textes réglementaires, ce projet éducatif territorial cherche à articuler 
les temps de la journée des enfants en assurant une continuité de prise en charge, la plus 
harmonieuse possible.  

 
Ces temps doivent permettre d’atteindre, outre les objectifs généraux qui ont motivé cette 

réforme, des objectifs  de  développement personnel et d’ouverture culturelle mais également 
territoriaux. 
 
 
Développement personnel  

En termes de développement personnel, les projets mis en œuvre auront des objectifs de 
sociabilisation et d’apprentissage du « vivre ensemble » pour les enfants. Ces objectifs se 
déclinent plus particulièrement en :  

- Respect de l’autre  
- Respect des règles  
- Ecoute d’autrui  
D’autre part, des objectifs d’éveil citoyen et de santé sont également visés à travers des 

actions plus ponctuelles. 
 
Objectifs éducatifs  

Les objectifs éducatifs doivent être complémentaires à l’apprentissage scolaire sans pour 
autant s’y substituer. Ils doivent permettre à l’élève soit de s’ouvrir à des expériences créatives 
ou physiques nouvelles ou partiellement abordées en classe, soit de poursuivre, pour une 
meilleure assimilation, le travail pédagogique engagé par l’enseignant. 
 
 
Objectifs territoriaux  

L’organisation mise en place, décrite dans ce Projet Educatif Territorial, a pour but de 
maintenir l’attractivité de notre territoire avec les moyens à notre disposition.  

Cette attractivité nécessite la capacité d’accueil des enfants sur toute la journée, tout au 
long de la semaine. Elle nécessite également que la qualité de cet accueil permette à l’élève de 
vivre une journée la plus apaisée et harmonieuse possible. 

 
Ces objectifs territoriaux se concrétisent par le maintien du temps d’accueil scolaire, 

périscolaire et extrascolaire actuellement en place afin que les parents puissent associer leur 
vie professionnelle, située principalement sur les bassins d’emploi d’Angoulême et sa périphérie 
et la vie de famille locale à Coulgens et Jauldes qui passe par la scolarisation de leurs enfants 
dans les écoles du RPI Coulgens-Jauldes.  

 
Malgré le coût, particulièrement important pour des communes rurales, généré par la mise 

en place des nouveaux rythmes scolaires, ce projet vise à fournir le meilleur accueil possible. 
 
D’autre part, en liaison avec la Communauté de Communes Bandiat-Tardoire d’une part et 

la Commune de Brie, limitrophe de Jauldes, les enfants du RPI Coulgens-jauldes peuvent 
accéder aux services des centres de loisirs le mercredi après-midi, ainsi que pendant les 
congés scolaires. Sont également organisées dans les deux communes des activités par des 
associations locales en soirée ou le mercredi après-midi. 
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IV. ORGANISATION 
 

Principes généraux  
 
Les différents grands temps de la semaine scolaire sont scindés en deux grands blocs : 
 les temps scolaires, sous la responsabilité des directeurs des deux écoles 
 les temps périscolaires (accueil, pause méridienne, ateliers périscolaires) sous la 

responsabilité du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes et des 
municipalités pour le temps extrascolaire.  

 
La semaine scolaire type sera organisée de la manière suivante en fonction des classes : 
  
Les lundis, jeudis et vendredis 
PS/M
S et 

GS/C
P 
 

7h00/9h00 9h00/11h45 11h45/13h15 13h15/15h40 15h40/16h30 16h30/19h00 

Accueil 
périscolaire et 

transport 

Temps 
scolaire 

Pause 
méridienne 

Temps 
scolaire 

Ateliers du 
temps 

périscolaire 

Accueil 
périscolaire 

CP/C
E1 

7h00/9h00 9h00/11h45 11h45/13h15 13h15/15h40 15h40/16h30 16h30/19h00 

Accueil 
périscolaire et 

transport 

Temps 
scolaire 

Pause 
méridienne 

Temps 
scolaire 

Ateliers du 
temps 

périscolaire 

Accueil 
périscolaire 

CE2/
CM1 

7h00/9h00 9h00/11h45 11h45/13h15 13h15/15h40 15h40/16h30 16h30/19h00 

Accueil 
périscolaire et 

transport 

Temps 
scolaire 

Pause 
méridienne 

Temps 
scolaire 

Ateliers du 
temps 

périscolaire 

Accueil 
périscolaire 

CM1/
CM2 

7h00/9h00 9h00/12h30 12h30/14h00 14h00/15h40 15h40/16h30 16h30/19h00 

Accueil 
périscolaire et 

transport 

Temps 
scolaire 

Pause 
méridienne 

Temps 
scolaire 

Ateliers du 
temps 

périscolaire 

Accueil 
périscolaire 

 

Les mardis, le temps scolaire a été volontairement rallongé, pour d’une part satisfaire 
au souhait de l’équipe enseignante de pouvoir bénéficier d’une journée plus longue pour 
déplacer les élèves vers des lieux culturels (théâtre, cinéma, musées, jardins,…) en lien avec 
des projets pédagogiques et d’autre part d’allonger un peu les séquences d’ateliers du temps 
périscolaire, afin de les rendre plus efficientes. 
 

En conséquence, les mardis sont organisés de la manière suivante : 
PS/M
S et 

GS/C
P 
 

7h00/9h00 9h00/11h45 11h45/13h15 13h15/16h30 16h30/19h00 

Accueil 
periscolaire et 

transport 

Temps 
scolaire 

Pause 
méridienne 

Temps scolaire 
Accueil 

périscolaire 

CP/C
E1 

7h00/9h00 9h00/11h45 11h45/13h15 13h15/16h30 16h30/19h00 

Accueil 
periscolaire et 

transport 

Temps 
scolaire 

Pause 
méridienne 

Temps scolaire 
Accueil 

périscolaire 

CE2/
CM1 

7h00/9h00 9h00/11h45 11h45/13h15 13h15/16h30 16h30/19h00 

Accueil 
periscolaire et 

transport 

Temps 
scolaire 

Pause 
méridienne 

Temps scolaire 
Accueil 

périscolaire 

CM1/
CM2 

7h00/9h00 9h00/12h30 12h30/14h00 14h00/16h30 16h30/19h00 

Accueil 
periscolaire et 

transport 

Temps 
scolaire 

Pause 
méridienne 

Temps scolaire 
Accueil 

périscolaire 
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Le mercredi, le temps scolaire commencera à la même heure que les autres jours. Par 
contre, il a été fait le choix de terminer la matinée à 11h30. En effet, il a été souhaité, dans le 
souci de garantir aux familles qui le souhaitent la possibilité d’accéder aux services des centres 
de loisirs de la Communauté de Communes Bandiat-Tardoire et de la commune de Brie. Afin 
d’autoriser ce service, il était nécessaire de permettre un acheminement des enfants concernés 
vers les centres à partir de 11h45. 
 

Toutes 
les 

classe
s 

7h00/9h00 9h00/11h30 11h30/13h00    

Accueil 
périscolaire et 

transport 

Temps 
scolaire 

Accueil 
périscolaire 

   

 

Les ateliers du temps périscolaire sont gratuits pour les parents d’élèves, ainsi que la demi-
heure de 11h30 à 12h00 le mercredi (ceci afin de ne pas pénaliser l’ensemble des familles non 
concernées par un accueil en centre de loisir). 
 

Cet emploi du temps sera valide pour toutes les semaines scolaires, soit 36 semaines 
théoriques. Lors de jours fériés, les enfants seront sous la garde de leurs parents. Aucun 
accueil ne sera organisé. 
 
 
La journée type des enfants 

 
Bien que ce Projet Educatif Territorial aborde bien des points administratifs, ce projet reste 

à destination première des enfants. Ce paragraphe décrit ce que sera leur semaine d’école, de 
leur point de vue, occultant de fait les points administratifs.  

 
Cette description se base sur la semaine d’un enfant présent tout le temps, dans les écoles 

du RPI Coulgens-Jauldes.  
 
L’enfant est amené (par les parents ou à la suite du ramassage scolaire par un agent du 

Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes) entre 7h00 et 9h00 à l’accueil 
périscolaire. Il y est accueilli par un agent communal qui le prend en charge. Le temps 
périscolaire du matin représente un « sas de décompression » entre la cellule familiale et 
l’école. L’enfant finit de s’y réveiller en jouant ou en dessinant.  

Vers 8 h 50, les enfants sont confiés par l’agent du Syndicat Intercommunal à Vocation 
Scolaire Coulgens-Jauldes à l’équipe enseignante.  

La matinée scolaire se déroule sous la responsabilité de l’équipe enseignante, avec les 
temps de récréation.  

A la pause méridienne (à partir de 11h45 et au plus tard à 12h30 suivant les classes), les 
enfants qui mangent à la cantine sont accompagnés par les enseignants et les agents du 
Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes jusqu’au réfectoire. Les autres 
enfants sont récupérés à la sortie de la classe par leurs parents (ou ayant droit).  

Après le repas, les enfants sortent en récréation, toujours sous la responsabilité du 
personnel du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes pendant environ 
trois quarts d’heure.  

A la fin de la pause méridienne, les enfants sont de nouveau placés sous la responsabilité 
des enseignants. Les enfants qui ont mangé chez eux arrivent à la fin de ce temps récréatif. Le 
retour en classe est géré par l’équipe enseignante.  

L’après-midi scolaire se déroule sous la responsabilité de l’équipe enseignante. Les temps 
récréatifs font partie prenante du temps scolaire.  
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A 15 h 40 les lundis, jeudis et vendredis, les enfants seront pris en charge par un agent du 
Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes au sein d’un groupe d’atelier du 
temps périscolaire.  

A partir de 16h30, les enfants qui repartent à la maison sont remis à leurs parents (ou ayant 
droit) par un agent du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes. Les 
autres enfants sont pris en charge et amenés à l’accueil périscolaire. 

 
Suivant les classes, les enfants qui suivront les Activités Pédagogiques Complémentaires 

resteront à la charge des enseignants soient avant la classe, le matin, soit durant le temps des 
ateliers du temps périscolaire. Ce temps pédagogique spécifique est organisé, pour l’année 
2014-2015, de la manière suivante : 

 
Classe Temps d’activités pédagogiques complémentaires 

PS/MS Mercredis de 11h30 à 12h00 et ponctuellement certains matins de 8h20 à 8h50 

GS/CP Mercredis et jeudis de 8h20 à 8h50 (CP) et  jeudis de 15h40 à 16h10 (GS) 

CP/CE1 Vendredis de 15h40 à 16h40 

CE2/CM1 Jeudis de 15h40 à 16h40 

CM1/CM2 Mercredis de 11h30 à 12h30 

 
 

Journée du mercredi  
 
L’enfant est amené (par les parents ou à la suite du ramassage scolaire par un agent du 

Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes) entre 7h00 et 9h00 à l’accueil 
périscolaire. Il y est accueilli par un agent communal qui le prend en charge.  

 Vers 8 h 50, les enfants sont confiés par l’agent communal à l’équipe enseignante.  
La matinée scolaire se déroule sous la responsabilité de l’équipe enseignante, avec les 

temps de récréation.  
A 11h30, les enfants sont pris en charge par un agent du Syndicat Intercommunal à 

Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes. Les enfants qui repartent à la maison sont remis à leurs 
parents (ou ayant droit) par un agent du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-
Jauldes. Certains autres sont pris en charge par un autre agent du Syndicat Intercommunal à 
Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes pour une navette qui les ramènent vers leur commune de 
domiciliation. 

A 11h45, ceux qui vont vers les centres de loisirs sont soit soit pris en charge par un 
animateur du centre de loisirs (Rivières) pour prendre le bus qui les amène au centre, soit 
acheminés par un agent communal de Jauldes vers le Centre de loisirs de Brie. Une fois arrivés 
à destination des centres de loisirs, les enfants sont pris en charge par l’équipe d’animation du 
centre. 
 
 

V- Le temps périscolaire 
 

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes assure donc un 
ensemble de prises en charge de l’élève du RPI Coulgens-Jauldes, concrétisé par des services 
rendus aux parents d’élèves : 

 Un service d’accueil périscolaire de 7h00 à 9h00 et de 16h30 à 19h00 dans les 
deux communes. 

 Un service de pré-ramassage scolaire payant pour acheminer les élèves 
domiciliés à plus de trois kilomètres de l’école et un service d’acheminement gratuit des 
élèves vers leur école. 

 Un service de restauration dans les deux communes. 

 Un service de surveillance pendant les pauses méridiennes. 



 

 
Projet Educatif Territorial  2014/2017  Sivos Coulgens-Jauldes 

11 
 

 L’animation d’ateliers du temps périscolaire. 
Les ateliers du nouveau temps périscolaire : 
 
Ils sont précédés d’un temps de récréation (de durée variable suivant les classes) conçu 

comme un temps de décompression après la classe (temps que les enseignants ne peuvent 
plus offrir en raison de l’aménagement des nouveaux rythmes scolaires). 

 
Plusieurs principes d’organisation ont été mis en place pour favoriser l’intérêt des activités 

proposées: 

 Les groupes pris en charge pour les activités ne doivent pas excéder 15 enfants. 
Aussi, une rotation à la semaine entre les enfants sera organisée pour ne pas 
dépasser l’effectif de 15 enfants par activité. Par exemple, dans un groupe de 17 enfants 
inscrits, deux d’entre eux, à tour de rôle, sauf demande expresse de l’animatrice, seront 
accueillis pour une semaine complète dans l’atelier avant de reprendre leur place le reste 
de la période dans le groupe en activité. Bien entendu, s’il y avait des absents, ces 
enfants pourront rejoindre le groupe en activité. 

 

 Les enfants inscrits doivent l’être, autant que possible, toute la semaine et 
durant toute la période. 

 Un atelier supplémentaire est mis en place pour accueillir les enfants qui ne 
souhaitent pas participer aux activités proposées et ceux qui ne pourraient être accueillis 
faute de place (plus de 15 enfants dans l’activité). 

 Pour les élèves de CM1 et CM2 de l’école de Jauldes, une séquence d’aide aux 
devoirs est mise en place le lundi, afin de répondre à une demande émanant de certains 
parents d’élèves avec l’accord de l’enseignant. Cette action est mise en place après les 
congés de Toussaint. 

 
Liens avec les projets des écoles : 
 
Une complémentarité entre le projet pédagogique des écoles du RPI et les activités du 

nouveau temps périscolaire est  recherchée chaque fois que possible. Cependant, une attention 
particulière est portée au fait que ces ateliers ne doivent être une redite des contenus 
pédagogiques afin de ne pas risquer de contrarier le travail de la classe. 

 
Cette complémentarité se traduit par les éléments suivants : 
 
Pour les ateliers s’adressant aux élèves de maternelle, il a été fait le choix d’un 

encadrement par les deux agents techniques spécialisées de l’école maternelle (ATSEM) afin 
de ne pas déstabiliser les enfants. 

En classe de petite et moyenne section, les ateliers du nouveau temps périscolaire propose 
un contenu en prolongement avec un champ d’activité pédagogique mené en classe, fruit d’un 
travail initial de réflexion entre l’enseignante de la classe et l’ATSEM intervenant. L’atelier 
propose à cette fin des ateliers d’apprentissage (coins jeux d’imitation) qui offrent aux enfants la 
possibilité de réinvestir les contenus abordés en classe de manière autonome et avec une 
coopération entre les enfants. Ces ateliers permettent un travail de création, d’affinement de la 
coordination motrice fine et de poursuite de développement du langage. 

 
En classe de CM1/CM2, une aide aux devoirs est mise en place une fois par semaine le 

lundi, qui répond à une demande des parents d’élèves, soutenue par l'enseignant, notamment 
pour les élèves les moins autonomes. Ce temps hebdomadaire offre un temps particulier 
permettant aux élèves d’avancer dans leur travail personnel, dans un cadre motivant et plus 
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détendu. Il vise à installer des habitudes de travail personnel en vue du collège, en particulier 
s'avancer dans son travail. 

Est mise en place également à ce niveau une formation à la citoyenneté avec l’aide de la 
secrétaire de mairie de Jauldes, action qui complète les objectifs pédagogiques des classes du 
cycle 3. 

 
Pour les autres niveaux, la complémentarité est plus ponctuelle, en liaison avec les projets 

menés en classe par les enseignants (par exemple, projet cinéma en classe de CE2/CM1 ayant 
été prolongé par une activité « fabrication d’un clap cinéma » par les animatrices de l’atelier de 
cette classe). 

 
Perspectives : 

 Les ateliers de la classe de petite et moyenne section devront évoluer 
progressivement vers une plus grande diversité d’activités avec le souci peut-être de 
sortir aussi de la classe. 

 L’aide aux devoirs pour les CM1/CM2 devra faire l’objet d’une plus grande réflexion 
quant aux attentes de l’enseignant de cette action. 

 Dans le cadre d’un partenariat avec l’association des parents d’élèves, pourraient 
être mis en place des activités de création réinvesties par l’association, des ateliers 
nouveaux (lecture de contes, formation piéton entre autres) 
 

Inscription  
 
L’inscription des enfants sera nécessaire. Elle se fera dès la rentrée auprès de 

l’organisateur de ces activités, soit le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire. Cette 
inscription pourra cependant passer par l’équipe scolaire, notamment au travers du dossier 
d’inscription avant le début de l’année scolaire.  

A chaque période inter-vacances, les parents pourront choisir entre la participation aux 
ateliers périscolaires ou l’atelier complémentaire. 

Tout enfant inscrit devra avoir rempli un dossier d’inscription comportant au minimum les 
informations administratives, une fiche sanitaire, une demande d’autorisation d’utilisation de 
l’image photographique et l’acceptation du règlement intérieur. L’inscription aux activités 
provoque l’acceptation de fait des règles qui régissent les ateliers du temps périscolaire.  

Lorsqu’un enfant est inscrit aux ateliers du temps périscolaire pour une période, il s’engage 
à y participer sur l’ensemble de la période, tous les jours de la semaine, sauf accord préalable.  

L’organisateur communiquera aux familles, avant le début de chaque période, la liste des 
activités proposées. Cette communication se fera, autant que possible, sous forme de planning.  

 
Encadrement 
Les ateliers sont encadrés régulièrement par les personnels du Sivos. Occasionnellement, 

des ateliers peuvent être animés par des bénévoles (associations ou personnes physiques) 
 
Afin d’améliorer la qualité des animations prévues, la quasi-totalité de ses personnels 

suivront en 2014-2015 des sessions de formation : 

 Pour 4 agents, une formation à l’ «animation des jeux intérieurs et extérieurs » 
proposée par le Centre de Gestion du département. Cette formation se déroulera en 
deux temps : 3 jours en 2014 lors des congés de Toussaint, 2 jours en 2015 lors des 
congés de printemps. 

 Un agent est déjà titulaire du BAFA 

 Un agent suivra la première session du BAFA en 2015. 

 Une formation aux premiers secours sera également proposée aux agents au cours 
de l’année 2015. 
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Les contenus des ateliers proposés sont les suivants : 

 Classe 

De la rentrée 
aux vacances 

de la 
Toussaint 

De la 
Toussaint aux 
vacances de 

Noel 

De janvier aux 
vacances 
d’hiver 

Des vacances 
d’hiver aux 
vacances de 
printemps 

Des vacances 
de printemps 

à la fin de 
l’année 

Ec
o

le
 d

e
 J

A
U

LD
ES

 

Maternelle 
Petite et 

moyenne section 

Ateliers de sociabilisation 
Coin poupée (on habille les bébés, on lave les bébés, on soigne les 
bébés), Coin cuisine, Coin construction, Coin livre 

Maternelle 
Grande 

section/CP 

Jeux de cour, 
jeux de société 

Lecture 

Autour de Noel 
Lecture 

Couronnes des 
rois 
Lecture 

« Plastiques 
fous » 
Lecture 

Collage 
Jeux de cours 
Lecture 

 Lundi 

Ecole Primaire 
CM1/CM2 

Eveil Citoyen Aide aux devoirs 

Jeudi et vendredi 

Fresque murale 
(peinture) 

Atelier photo 
(exploration de 
la commune de 

Jauldes) 

Jeux d’intérieur 
socialisant : 
Enigmes,Mimes, 
Kirigami, origami, 
quilling 
Fabrication de 
jeux de mémoire 

Fabrication de 
papier 
Autour de 
Pâques 
 
Jeux extérieurs 

Jeux extérieurs 
 
Autour des 
fêtes des mères 
et des pères 

Atelier 
complémentaire 

accueillant les enfants 
souhaitant ne pas 
participer aux 
activités et ceux 
excédentaires 
(chaque semaine) 
pour chaque groupe 

Lundi 

Jeux de société 

Jeudi et vendredi 
 

Jeux de société ou atelier de création 

       

 Classe 

De la rentrée 
aux vacances 

de la 
Toussaint 

De la 
Toussaint aux 
vacances de 

Noel 

De janvier aux 
vacances 
d’hiver 

Des vacances 
d’hiver aux 
vacances de 
printemps 

Des vacances 
de printemps 

à la fin de 
l’année 

Eco
le

 d
e

 C
o

u
lge

n
s

 

Ecole Elémentaire 
CP/CE1 

Jeux de cour 
Jeux de société 

Autour 
d’Halloween 

 

Jeux de cour 
Jeux de société 

Lecture ou 
chant 

Cartes Pop Up 
Couronne des 
Rois 
Confection de 
bracelets 

Autour de 
Pâques 
Autour du 
« Poisson 
d’Avril » 

Autour des 
fêtes des mères 
et des pères 
 
Jeux extérieurs 

Ecole Elémentaire 
et Primaire 
CE2/CM1 

Jeux de cour 
Jeux de cartes 

Création de 
jeux de société 

Lecture 
Autour 

d’Halloween 

 

Autour de 
Noël (Calendrier 
de l’avent, 
guirlandes) 
Origami 
Pâtisserie 
(biscuits aux 
épices) 
Peinture (petits 
tableaux) 

Autour de mardi 
gras 
Fabrications : 
Masques, 
mobiles, 
lampions et 
épouvantails 
Atelier « pâte à 
modeler » 

Activités de 
création : 
Œufs décorés, 
Arbre de 
Pâques, Abri 
pour oiseau, 
Avion 
Tours de magie 

Activités de 
création : 
Lanterne, 
décoration de 
verre, cailloux, 
bracelets, 
shamballa 
 
Jeux extérieurs 

Atelier 
complémentaire 

accueillant les enfants 
souhaitant ne pas 

participer aux activités et 
ceux excédentaires 

(chaque semaine) pour 
chaque groupe 

Jeux de société ou atelier de création, jeux extérieurs 
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Au-delà de ce cadre d’activités, il sera possible, en fonction de propositions émanant soit 
d’associations, de bénévoles, des communautés de communes ou des « pays », d’enrichir le 
programme prévu par des interventions ponctuelles ou durant un cycle inter-vacances complet.  

 
Les ateliers du temps périscolaire doivent permettre aux enfants de se détendre et se 

reposer après une journée dédiée à l’apprentissage. Ils seront donc un temps « calme » et/ou 
récréatif entre le temps scolaire et la soirée dans le cercle familial. Les activités proposées 
devront s’inscrire dans cette idée de temps récupérateur en proposant des activités ludiques. 

  
Ces temps partagés récréatifs et/ou créatifs sont l’occasion pour les enfants de partager 

des moments en commun en dehors des cadres scolaires et familiaux. Ils doivent permettre 
aussi des temps de parole entre élèves et entre élèves et adulte référent, temps qui peuvent 
permettre d’atténuer les éventuelles tensions nées de la journée scolaire. 

 
 

Les autres temps périscolaires et extrascolaires 
 
L’accueil périscolaire ou temps de garderie est assuré par le Syndicat Intercommunal à 

Vocation Scolaire. Il est ouvert chaque jour à partir de 7h00 jusqu’à 9h00 et en soirée de 16h30 
à 19h00 ; le mercredi midi de 11h30 à 13h00. Ce temps est payant, à l’exception du mercredi 
de 11h30 à 12h00.  

 
Pour l’année 2014-2015, 75 élèves sont accueillis dans les deux garderies : 28 à Coulgens, 

47 à Jauldes. 
 
Sur l’école de Jauldes, depuis 2009, des ateliers de découverte et d’initiation sont mis en 

œuvre dans le cadre d’un projet du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) intitulée « garderie 
périscolaire » de la Communauté de Communes Braconne et Charente selon un planning fixé 
pour chaque inter vacances et communiqué aux parents en vue des inscriptions. Ces activités, 
d’une durée comprise entre une heure et une heure trente sont animées par des intervenants 
professionnels, oeuvrant pour la plupart au sein d’associations locales. Les places sont limitées 
et les enfants peuvent bénéficier de ces activités gratuitement. Elles se déroulent à raison d’une 
séance hebdomadaire, le mardi. Chaque activité s’adresse à une tranche d’âge donnée et une 
rotation est organisée pour toucher un maximum de jeunes. Les objectifs sont :  

 Améliorer les conditions d’accueil des enfants, 

 Mettre en œuvre des activités éducatives, 

 Améliorer la qualité par la formation du personnel. 
Les activités proposées sont diverses : danse, musique, arts manuels, théâtre, cirque, vélo. 
 
 
Le temps de pause méridienne est sous la responsabilité du Syndicat Intercommunal à 

Vocation Scolaire. 
 
Les élèves sont pris en charge par les agents du Sivos qui les mènent à la cantine pour la 

prise du repas. A la fin de celui-ci, ils reviennent dans la cour de l’école ou dans la salle 
d’activité (en cas de mauvais temps) pour un temps de délassement sous la surveillance d’un 
agent du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire. 

 
Les temps extrascolaires 
 
Le mercredi après-midi, les Centres de Loisirs de Rivières pour la Communauté de 

Communes Bandiat-Tardoire et de Brie (Commune de Brie) accueillent les enfants qui le 
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souhaitent (à tous les enfants relevant du RPI Coulgens-Jauldes pour Rivières, prioritairement 
pour les enfants de Jauldes à Brie) dans la limite des places disponibles. Un service de 
restauration est assuré dans les deux centres de loisirs. Dix familles (6 vers l’Accueil de Loisirs 
de Rivières et 4 vers l’Accueil de Loisirs de Brie) utilisent en 2014/2015 ce service. 

 
D’autres temps à destination des enfants des deux communes sont également organisés 

en leur sein par des associations locales : 
A Coulgens : activités circassiennes par l’association « Planche de cirque » et de musique 

et danse africaine par l’association « Sang mélé ». 
A Jauldes : activités sportives par l’association « Entente pongiste Tourriers-Jauldes » et 

activité artistique par l’association « Les peintres de Bandiat Tardoire » notamment. 
 
 
 

VII- PARTENAIRES DU PROJET  
 

Ce projet est élaboré en concertation entre l’ensemble des parties prenantes.  
 
 
Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes 
  

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes, en laison avec les deux 
municipalités, est responsable de l’organisation du temps hors temps scolaire et de la rédaction 
de ce PEDT.  

 
Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes a fait le choix de confier 

l’animation des ateliers à ses propres agents et occasionnellement à des bénévoles 
(personnes, associations). 

 
Les communes de Coulgens et Jauldes et le syndicat intercommunal à vocation scolaire 

mettent à disposition des locaux : 
A Coulgens :  salle de classe, 1 salle de garderie, 1 salle de la salle des fêtes, la cour de 

l’école. 
A Jauldes : bibliothèque scolaire, 1 salle de classe, 1 salle municipale, la cour de l’école 

primaire. 
Pour le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes : 1 salle de classe, 1 

salle d’activités, la cour de l’école primaire. 
 

 
 
La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale 

 
Dans le cadre du nouveau décret relatif à l’organisation des rythmes scolaires, le Projet 

Educatif Territorial est l’objet d’une convention passée entre la collectivité locale, le Préfet et le 
Directeur Académique des Services de l’Education Nationale et éventuellement les partenaires 
qui le souhaitent. 

 
Les services départementaux de l’Education nationale apportent une aide à l’élaboration de 

ce projet éducatif territorial. 
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L’équipe enseignante  
 

L’équipe enseignante intervenant sur le RPI Coulgens-Jauldes est composée de 6 
enseignants dont une directrice à l’école de Coulgens et un directeur à l’école de Jauldes 
remplacé pour une journée scolaire, décharge syndicale, par une enseignante.  

 
L’équipe enseignante assure l’encadrement des enfants pendant le temps scolaire. Elle a 

également à sa charge les Activités Pédagogiques Complémentaires.  
 
Elle développe, en relation avec les objectifs pédagogiques de chacune des classes, des 

projets offrant à l’élève une ouverture géographique et culturelle : 
Ateliers de création avec « maisons paysannes » à Vindelle 
Spectacles au théâtre d’Angoulême, à la salle des Carmes de La Rochefoucauld, à Jauldes 
Visites au musée d’Angoulême 
Visite du Jardin de Saint Fraigne 
Ecole au cinéma : diffusion de trois fims 
Visite de Valoparc à Sainte Sevère  
Sortie acrobranche à Soyaux 
 
L’association des parents d’élèves participent au financement de certaines de ces sorties. 
 

 
Equipe encadrante  

 
L’équipe encadrante sera composée de :  
- 7 agents du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes  
- Personnes bénévoles  
 
L’équipe encadrante sera sous la responsabilité du Syndicat Intercommunal à Vocation 

Scolaire Coulgens-Jauldes.  
 
Le choix des activités proposées permet à des personnes ayant une formation minimum 

d’animer les groupes. Cependant le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-
Jauldes proposera à ses agents des temps de formation de manière à enrichir progressivement 
leurs compétences.  
.  
Les Parents d’élèves  
 

Les parents d’élèves interviennent dans la vie de l’école de différentes façons :  
- Administrative avec les délégués des parents d’élèves au conseil d’école 
- Associative au travers de l’association des parents d’élèves du RPI (Amicale 

Intercommunale des Parents d’Elèves du RPI)  
 
Pour l’année scolaire 2014/2015, 10 délégués de parents d’élèves, 5 titulaires et 5 

suppléants, représentent les parents d’élèves aux conseils d’école.  
 
L’AIPE est l’association des parents d’élèves du RPI Coulgens-Jauldes. Cette association 

organise de nombreuses actions durant l’année scolaire dont notamment, la « bourse aux 
jouets », le «spectacle» de Noël (en partenariat avec les municipalités) et la kermesse de fin 
d’année. Pour ces actions, l’association fait appel aux parents. 
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Elle permet, grâce à une participation financière forte, le transport des élèves pour 
l’enseignement de la natation et participe à l’amélioration du matériel informatique. 
Les Centres de loisirs de la Communauté de Communes Bandiat-Tradoire, de la 
Communauté de Communes Braconne-Charente et de la Commune de Brie 
 

Plusieurs accueils de loisirs interviennent sur le territoire en raison notamment de 
l’appartenance des communes de Coulgens et Jauldes à deux communautés de communes 
différentes. 

 
A Rivières pour la Communauté de Communes Bandiat-Tardoire, l’accueil de loisirs du 

mercredi accueillera les enfants, indifféremment de Coulgens ou de Brie et dans la limite des 
places disponibles, de leur prise en charge (environ 11h45) jusqu’à 19 h, suivant les tarifs et 
modalités en vigueur.  

 
A Brie, le centre de loisirs du mercredi, action « Safabrie », accueillera les enfants, 

prioritairement de Jauldes, et dans la limite de 10 places, de leur prise en charge (environ 
11h55) jusqu’à 17h00, suivant les tarifs et modalités en vigueur.  

 
Aucun enfant hors Centre de Loisirs ne sera accepté à la cantine le mercredi. 
 
La communauté de communes Braconne Charente, par l’intermédiaire de son pôle Enfance 

Jeunesse intervient sur le temps de l’accueil périscolaire en semaine à l’école de Jauldes. Les 
enfants intéressés sont amenés par un agent du Sivos et remis à un animateur du Contrat 
Enfance/Jeunesse. A l’issue de l’activité, ils sont récupérés par un agent du Sivos. 

 
 

Le Pays d’ «Entre Touvre et Charente » 
 

Le Pays d’Entre Touvre et Charente mène depuis 2010 un projet intitulé « Consommer 
local dans les restaurants scolaires », soutenu par la DRAF Poitou-Charentes, la Région 
Poitou-Charentes et le Département de la Charente.  

 
Dans ce cadre, il intervient pendant le temps des ateliers du temps périscolaire à raison de 

quatre séquences. Ce projet est coordonné par une diététicienne, Patricia Desclides afin de 
mener trois objectifs : 

 
- développement durable : insérer des achats alimentaires en circuits courts tout en 

respectant la saisonnalité des produits et en diminuant le gaspillage alimentaire,  

- nutritionnel: privilégier la qualité des produits avec des menus composés à partir des 
produits locaux, de saison,  

 
- pédagogique : sensibiliser les élèves des écoles maternelles et primaires par des ateliers 

‘saveurs’, ‘sucré-salé’, former tout le personnel de la restauration scolaire sous le thème ‘Une 

équipe pédagogique durant la pause méridienne’ et ‘Bien manger autrement’. 

 
Le Contact Rural Cinéma Argence Tardoire Bonnieure (CRCABT) 

Le CRCABT est une association composée de bénévoles et d’un employé qui œuvrent pour 
le maintien, le développement du cinéma dans leur commune. 
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Le CRCATB exploite deux circuits itinérants ainsi que la salle de "La Halle aux grains" à La 
Rochefoucauld, salle classée « Art et Essai ». 

Il propose aux écoles du RPI, via l’adhésion de la commune de Coulgens, des séances de 
cinéma dans la salle des fêtes de Coulgens et/ou dans la salle de la « Halle aux grains ». Il 
permet ainsi aux élèves des écoles de Coulgens et Jauldes un accès facilité aux œuvres 
cinématographiques et à une véritable salle de cinéma de proximité. 
 

 
Bénévoles  

De par l’engagement personnel pour le bien général que représente le bénévolat, 
l’encadrement de ces personnes se fera avec le plus grand respect. Ce respect sera également 
demandé de la part des enfants. 

L’appel aux bénévoles se fera au fil de l’eau, en fonction des projets proposés et des 
possibilités de mise en œuvre. Leur intervention permettra d’enrichir les activités déjà 
proposées, notamment pendant les ateliers du temps périscolaire. 

 
 

VIII. Informations administratives 
 
Organisateurs et responsabilité 
  

Le cadre réglementaire confie la responsabilité du temps scolaire à la direction de l’école, 
dépendante de l’Education Nationale, et la responsabilité des autres temps à la municipalité ou 
à la collectivité intercommunale en charge des affaires scolaires, en l’occurrence le syndicat 
intercommunal à Vocation Scolaire Coulgens-Jauldes.  

 
L’ensemble des temps s’organisent à l’intérieur des bâtiments scolaires ou communaux 

(salle de la mairie pour Jauldes et salle de l’accueil périscolaire et salle des fêtes  pour 
Coulgens). Aussi, pour les enfants passant d’un temps à un autre, la transition se fera 
directement, encadrée par les équipes présentes.  

 
Les enfants qui sont scolarisés à Jauldes et dont les parents auront opté pour le centre de 

loisirs de Rivières le mercredi après-midi, soit bénéficient d’une navette entre les deux 
communes et sont récupérés à la descente du bus par un agent du Sivos, qui les remet à un 
animateur du centre de loisirs soit sont récupérés par les parents qui les acheminent eux-
mêmes vers le centre de loisirs. 

 
Ceux scolarisés à Coulgens et dont les parents auront opté pour le centre de Brie soit 

bénéficient d’une navette entre les deux communes et sont récupérés à la descente du bus par 
un agent du Sivos, qui les amène dans les locaux de l’accueil périscolaire et les remet à un 
agent de la commune de Jauldes qui assure le transport jusqu’au centre de loisirs et les remet 
à un animateur du centre de loisirs, soit sont récupérés par les parents qui les acheminent eux-
mêmes vers le centre de loisirs. 

 
 

IX- Comité de pilotage 
 

Un comité de pilotage sera mis en place. Il sera composé, dans la mesure du possible, par : 

 Le Président du Sivos 

 Un élu de chaque commune 
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 Un représentant de l’équipe enseignante de chacune des deux écoles 

 Un représentant de l’association de parents d’élèves 

 Un représentant des personnels encadrant de chacune des deux écoles. 
Afin de ne pas alourdir la composition de ce comité, il est décidé que si un de ces membres 

est aussi élu de  commune il assurera les deux représentations. 
  
Après consultation des différentes parties, les membres du comité de pilotage ayant donné 

leur accord sont : 

 M.LAURENT Alain, président du Sivos et élu de la commune de Coulgens 

 Mme JOCAL Claire ou Mme RISPAL Aurélie, enseignantes de l’école de Jauldes. 
Les enseignantes de l’école de Coulgens n’ayant pas souhaité participé à ce groupe 
de pilotage, il n’y aura donc qu’un seul représentant des équipes enseignantes. Etant 
bien entendu qu’à tout moment l’école de Coulgens peut demander à intégrer le 
comité. 

 Mme RAIFFE Anne, représentante des personnels école de Coulgens. 

 Mme CHEMINADE Aurélie, représentante des personnels école de Jauldes. 

 M.CABROLIE David, Président de l’association intercommunal des parents d’élèves 
et élu de la commune de Jauldes. 

 
La première réunion de ce comité de pilotage a eu lieu le 11 mars 2015. 
 
Le comité de pilotage se réunira, conformément aux recommandations, de manière 

régulière trois fois par an (après la rentrée scolaire pour affiner la mise en place des ateliers du 
nouveau temps périscolaire, en milieu d’années pour actualiser les actions à mettre en œuvre 
et en fin d’année scolaire pour établir un bilan de l’année écoulée) et plus si besoin à la 
demande de ses membres. 

 
Il lui appartiendra d’élaborer la version finale de ce projet éducatif territorial avant 

acceptation par le conseil syndical du Sivos Coulgens-Jauldes et conventionnement avec les 
Services de l’Education Nationale et le Préfet.  

 
Il aura vocation également à assurer le suivi du projet et une évaluation progressive et 

régulière du projet. Les modalités de suivi et d’évaluation seront arrêtées par ce même comité. 
Il est retenu dans un premier temps que l’évaluation pourrait porter sur le nombre d’enfants 
concernés par les différents ateliers et les actions menées, et d’autre part sur l’évolution 
quantitative des projets mis en œuvre. 

 
Six mois avant l’échéance de la convention, il lui appartiendra d’établir un bilan évaluatif de 

l’atteinte des objectifs. 

 
X- GLOSSAIRE 
 
Accueil Périscolaire : Accueil des enfants pendant le temps périscolaire  
APC : Activités Pédagogiques Complémentaires. Temps d’activités animés par les enseignants en 
remplacement de l’aide pédagogique individualisée  
ATP : Atelier du temps périscolaire ; Ce terme nomme aussi bien les activités mises en place que le 
temps de ces activités  
ATSEM : Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles  
DDCSPP : Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations. 
Organisme étatique départemental appelé historiquement « Jeunesse et Sports »  
Parents : dans ce document, le terme de parents est utilisé. Il correspond aux personnes ayant l’autorité 
familiale sur les enfants, soit de par leur ascendance naturelle ou légale, soit par autorisation de ces 
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derniers. D’une façon générale, ce terme regroupe les parents et les personnes autorisées à venir 
chercher les enfants  
PEdT : Projet Educatif Territorial. Document qui décrit l’organisation de la semaine de l’école dans le 
cadre de la réforme des rythmes scolaires  
Temps périscolaire : Temps d’accueil des enfants avant et après l’école. Le mercredi après-midi ne fait 
pas partie du temps périscolaire  
Temps extrascolaire : Temps d’accueil des enfants le mercredi après-midi  
Temps scolaire : temps où l’enfant est sous la responsabilité de l’éducation nationale. Ce temps 
englobe le temps de la classe, des récréations et de l’accueil des parents avant et après la classe. Ce 
temps n’inclut pas la pause méridienne  
RPI : Regroupement Pédagogique Intercommunal 
SIVOS : Syndicat Intercommunal à vocation scolaire.  
 

 

 
Rédacteur du Projet Educatif Territorial : M. LAURENT Alain, Président du Sivos Coulgens-Jauldes 


